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BILLET D’HUMEUR 

Encore une histoire de fous ! Comme chacun sait, notre 

Communauté de Communes cherche par tous les moyens à 

faire des économies car elle ne peut indéfiniment augmenter 

les impôts et heureusement ! 

Mais cela n’empêche nullement l’exécutif de nous pro-

poser un nouveau service, évidemment gratuit (en apparence 

bien sûr) au prétexte que le budget « OM » (Ordures Ména-

gères) serait en excédent !  

Et vlan un petit coup de 50.000,00 € pour faire plaisir à 

quelques âmes revendicatives, plutôt situées en ville, pour 

leur permettre de ramasser leurs monstres alors que nous 

avons à notre disposition des déchetteries ! 

En bureau communautaire (où ne sont réunis que les 

Maires) la pilule est mal passée et a fait l’objet d’un cadrage 

en bonne et due forme car la validation de cette décision n’a 

jamais été actée mais elle figure néanmoins sur le calendrier 

de collecte du 2ieme trimestre que vous avez tous reçu. 

A ce cadrage, voici la réponse de l’exécutif pour le 

moins inquiétante : « le Bureau communautaire peut donner 

un avis mais on n'est pas obligé d'en tenir compte ». Pire 

« La Commission ad hoc peut donner un avis mais on peut 

aussi ne pas la consulter ».  

Conclusion : le bureau communautaire ne sert à rien  et 

en plus si une commission est créée elle ne sert à rien non 

plus ! Et vive la démocratie et vive les communautés de com-

munes. C’est bien ce que j’écris depuis longtemps: la commu-

nauté de communes est une strate de plus dans notre im-

broglio administratif et donc une pompe à récolter des impôts 

ou à boucher les trous des villes plus ou moins mal gérées ! 

RAPPEL  

Les parents qui ne souhaitent pas voir leurs enfants en photo 

dans les articles d’ENTRE-NOUS ou sur le site internet de la 

Commune sont priés de se faire connaître auprès du Maire. 
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REUNIONS DU CONSEIL 

Séance du 30 juin 2017 :  

Signature du contrat de vente TDF : 

Le Maire indique au Conseil qu’il s’est déplacé le 30 mai dernier pour 

signer l’acte de vente du terrain (loué jusqu’alors à TDF) en l’étude de  

la SCP Clément de LEIRIS et Xavier BLANQUINQUE à Nuits-Saint-

Georges. 

Signature d’une convention : 

Le Maire a signé la convention avec notre partenaire l’association 

« 30 Millions d’Amis » pour obtenir de cette dernière les fonds rela-

tifs à la stérilisation des chats errants.  

Actions « 30 Millions d’Amis » : 

 Sept volontaires (féminines) ont répondu favorablement à l’appel du 

Maire pour participer activement  aux actions de stérilisation. 

Une première réunion a eu lieu le 12 juin à 20h30 à la salle de réunion 

de la Mairie. Une vingtaine de chats a pu être identifiée. La période 

retenue a été fixée du 20 juin au 20 septembre. La clinique vétéri-

naire du Parc à Luxeuil-les-Bains a été sélectionnée comme parte-

naire de notre Commune. Le Maire a informé la population par un 

arrêté en date du 5 juin, puis par une information municipale n° 6  en 

date du 12 juin distribuée dans toutes les boites à lettres et enfin par 

un article dans l’Est Républicain en date du 14 juin. 

Suite page 2 

Votre Maire, Bernard GIRE 
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Le Maire demande à la population de l’aider en lui signalant tout chat 

errant sur notre Commune afin de faciliter le travail des bénévoles. 

Pour rappel le numéro de portable du Maire est le 06.70.48.70.05 

Point sur la viabilisation des terrains de la STEP : 

Le groupe de travail s’est réuni le 27 juin. Le cabinet ECA a délimité 2 

parcelles de 1006 et 1325 m² (sur cette dernière une petite partie est 

non constructible, environ 300 m²). 

La viabilisation des terrains fera l’objet d’un appel d’offres réalisé par 

ECA avec, pour les postulants, un seul critère d’attribution, le prix, 

compte tenu de la nature des travaux. 

La date limite du dépôt  des offres sera fixée au lundi 17 juillet. 

Ces terrains pourront être achetés avec une possibilité d’extension 

de plusieurs mètres carrés. 

Point sur l’assainissement : 

Le Maire indique au Conseil qu’à ce jour (30 juin) 34 propriétaires ont 

fait une demande de raccordement. Parmi ceux-ci 32 ont reçu l’ac-

cord du Maire et 20 ont obtenu un certificat de conformité pour les 

travaux réalisés. 

Le Maire rappelle que tous les propriétaires doivent faire une 

demande  de raccordement conformément à la note d’informa-

tion n° 10 . Ne pas attendre le dernier moment pour faire cette 

demande. Une fois enregistrée en Mairie elle est valable jusqu’au 

7 février 2019. 

Lorsque les travaux sont entrepris et avant la fermeture des 

fouilles vous devez prendre contact avec le Maire pour le con-

trôle des installations mais il est préférable de l’informer au 

commencement des travaux de façon à prévoir une heure  pos-

sible de contrôle. 

Un rappel par note d’information n° 13 a été distribué à tous les 

propriétaires. 

Point sur les logements de la cure : 

Le logement du RDC est reloué. La porte de la salle à manger, le pla-

fond de la salle de bains ainsi que la trappe de la baignoire doivent 

faire l’objet de petites réparations. 

Le logement du 2ième étage est libre depuis le 22 mai. 

Compte-rendu du Conseil d’école : 

Les effectifs sont les suivants: 11 enfants en maternelle, 19 en CP et en 

CE1 et 19 également en CE2, CM1 et CM2. 

En terme d’organisation du temps de travail, les parents se sont 

largement prononcés pour la semaine à 4 jours. 

Des travaux ont été entrepris notamment par l’installation d’une 

alarme incendie mais il reste à prévoir la réparation du tableau inte-

ractif et ceux relatifs à la sécurité de l’escalier (nez de marche, mains 

courantes) et enfin l’éclairage. 

Compte-rendu du Conseil Syndical du groupe scolaire : 

Une décision modificative a été prise relative au budget pour  
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
 

L’Amicale Brottaise : 

Comme chaque année, l’Amicale Brottaise a 

proposé aux habitants de participer à une marche. 

Celle-ci a eu lieu aux 1000 Etangs à Ecromagny. 

Deux circuits étaient proposés, l’un de 8 à 10 km 

et l’autre de 16 à 20 km pour les plus courageux ou … 

les plus en forme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rendez-vous était pris place de l’église à 8h45 

pour un départ à 9h00 en covoiturage pour se rendre 

sur les lieux. 

Bien que la parité n’était pas respectée, le soleil 

était de la partie. Nos 9 sportifs ont passé une 

excellente journée. 

L’Association Saint-Martin: 

L’association proposait le dimanche 25 juin, à 

partir de 13h30, sur la place de la Buvette, une 

rencontre amicale et intergénérationnelle pour une 

partie de pétanque. De nombreux participants  avaient 

répondu présent. 

 

 

 

 

Sandwichs et frites accompagnés de boissons 

étaient au menu. De nombreux lots ont récompensé les 

plus chanceux ou les plus adroits ! 
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CEREMONIE DU 8 MAI 
 

Cette cérémonie doit nous rappeler que le 8 mai 

1945 a connu la fin des années de guerre avec 

l’Allemagne nazie.  

Quel soulagement pour des millions de personnes 

ayant vécu l’enfer de se retrouver enfin libérées de 

cette dictature ignoble. Enfin la vie allait reprendre  

progressivement mais sûrement son cours « normal ». 

Mais restons vigilants une autre dictature nous guette si 

on n’ouvre pas les yeux ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie a débuté par la traditionnelle lecture 

du message du secrétaire d’Etat chargé des anciens 

combattants et de la mémoire. 

Ensuite, Clémence (qui a remplacé Kilian) est 

intervenue pour la lecture du message de l’UFAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après l’appel aux morts, suivi du dépôt d’une gerbe 

les participants ont observé une minute de silence.  

La Marseillaise mettait fin à la cérémonie.  

Le Maire invita alors tous les habitants au vin 

d’honneur offert par la municipalité dans la salle 

communale. 

 

participation aux frais de scolarisation des élèves inscrits dans les 

Communes hors du périmètre du syndicat du SIVU du ROMBEAU. Cela 

concerne 2 élèves « brottais » inscrits à CITERS. 

Questions diverses : 

Fête du 14 juillet : 

Il est demandé à Jean-Luc LAURENT et à Nicolas MORENS de réaliser 

la tonte des parcelles attenantes à la buvette. 

Sinistre du 16 juin : 

Notre Conseiller Jean-Luc LAURENT a échappé au pire lorsqu’un des 

deux bras de son andaineur s’est décroché du tracteur et a percuté 

le muret de la cour du service technique. Pas de mal pour Jean-Luc ni 

pour aucun automobiliste car la circulation, par chance, était particu-

lièrement calme ce jour là. 

OUVERTURE DU BAR 

La bar a ouvert ses portes pour sa deuxième année 

d’existence pendant deux jours le 30 avril et le 1er mai. Le 

chapiteau a été installé pour la première fois. 

Malgré un temps maussade, les « clients » étaient au 

rendez-vous. Repas et boissons ont été servis durant les 

deux jours d’ouverture. 

 

 

 

 

 

 

 

Les recettes ont augmenté de 30% par rapport à l’an 

dernier.  

Les « bénéfices » sont réinvestis dans l’achat d’équi-

pements (chauffe-eau, plancha, friteuse, chapiteau, éclai-

rage, plan de travail, escabeau) pour le bien de la collecti-

vité sans incidence sur les comptes de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prochaine ouverture aura lieu en septembre avec, 

nous l’espérons, un temps plus clément. 

… les tous premiers « clients » 

sont là 

Les bénévoles sont prêts ... 
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LA CHASSE AUX ŒUFS 
 

Comme chaque année la municipalité avec 

la participation de l’Amicale Brottaise organise, 

pour le jour de Pâques, la chasse aux œufs. 

Celle-ci a eu lieu le dimanche 27 mars et le 

moins qu’on puisse dire c’est que le soleil n’était 

pas au rendez-vous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela n’a pas découragé, comme on peut le 

voir sur la photo ci-dessus, nos bambins et au 

top départ tous étaient sur les starting-blocks 

pour se rapprocher des arbres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains ont vite fait de découvrir que le 

mur longeant la place de la buvette contenait 

dans ses interstices quelques surprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la fin de la « cueillette » une petite colla-

tion était servie dans les locaux de la buvette 

pour récompenser les enfants.  

PROCHAINES MANIFESTATIONS 

Le vendredi 14 juillet :  

Cérémonie commémorative au Monument aux 
Morts à 11h45 suivie de la fête au village avec repas, 
jeux, musique, danses, soirée « saucisses-merguez » et 
feux d’artifice  

Venez nombreux, ambiance assurée ! 

Le dimanche 20 août :  

Vide grenier organisé par l’Amicale Brottaise. Une 
information ultérieure précisera les modalités. 

Textes & photos de Bernard GIRE sauf mention contraire 

Tél : 06.70.48.70.05 

Mail : bernard.gire@gmail.com 

Permanence en Mairie : le lundi de 8h00 à 12h00 et 

 le mardi de 14h00 à 17h00 

Visitez le site internet : www.brotte-les-luxeuil.com  

ETAT-CIVIL 
ARRIVEE :   

Sonia LEBLANC le 9 juin 

A tous nouveaux Brottais : merci de vous signaler en Mairie dès 

votre arrivée. 

DEPARTS :   

Lindsay REBOUL le 23 mai 2017 

Jonathan CHAMPLOY le 31 mai 2017 

PETITS RAPPELS ... 
Toutes les photos ou images : google 

Pour les toutous : 

Une petite photo vaut mieux 

qu’un bla-bla de plus ! 

Pour  les tondeurs de 

pelouse : 

Le dimanche après-midi 

laissez dormir les voisins 

c’est sain pour tout le 

monde ! 

Quelque chose ne va pas :  

Venez plutôt voir le Maire, il a 

sûrement une explication à vous 

fournir et cela évite les ragots ! 


